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L’Association Industrielle de l’Est de Montréal (AIEM) dénonce les récentes perturbations 
des travaux d’entretien chez ses membres. 

 

Montréal-Est, le 31 octobre 2011 – Au début de la semaine dernière, en plus des travaux de 
construction, plusieurs membres de l’AIEM ont vu leurs activités d’entretien perturbées lorsque 
les ouvriers de la construction ne se sont pas présentés pour exécuter les travaux qui étaient 
planifiés pour lundi et mardi. Ces perturbations ont causé des retards et des pertes financières 
pour ces donneurs d’ouvrage dont les travaux ne sont pas du domaine de la construction.  

 

Qu’on le veuille ou non, les exemples cités dans les médias n’échappent pas aux investisseurs à 
la recherche d’un climat stable et productif. La seule façon de démontrer que le Québec est 
propice aux investissements est de changer ces façons de faire. À ce titre,  l’AIEM croit que le 
projet de loi 33 se veut un effort en ce sens. 

 

Au cours des dernières années, la situation de l’industrie dans l’Est de Montréal a été 
grandement affectée par la fermeture de plusieurs entreprises. Elles constituaient les éléments 
importants d’une véritable écologie industrielle, unique au Canada, et une partie importante de 
l’industrie manufacturière du Québec. Il est primordial que nous travaillions ensemble afin de 
consolider le secteur industriel de l’Est de Montréal, dont les produits font partie de notre 
quotidien.   

 

À propos de l’AIEM 

Fondée en 1960 pour la protection de l'environnement, l’Association contribue à l’harmonisation 
des activités industrielles en milieu urbain. Son mandat est d’offrir aux membres un lieu d’actions 
concertées, ainsi que des services et des conseils adaptés à leurs besoins d’amélioration 
continue dans un milieu urbain en constante évolution. À cet égard, ses champs d’action et ses 
priorités sont en rapport direct avec : la qualité de l’environnement, la gestion des risques 
d’accidents industriels majeurs, l’interaction avec les services publics et de liaison avec la 
communauté locale. 
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